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La tenue et le Règlement intérieur d'EPS

Vous trouverez en pièce jointes les informations relatives à la pratique de l'Education Physique et Sportive (EPS) au
collège Dolet.

Le règlement intérieur pour l'EPS :

La tenue nécessaire à la pratique de l'EPS :

Les sixièmes ont quatre heures d'PES par semaine, les niveaux 5ème, 4ème et 3ème ont quant à eux trois heures
par semaine.
 Notez qu'à la rentrée 2022 les élèves de sixième pourront demander à bénéficier d'une option EPS qui ajoutera
deux heures de pratique sportive dans la semaine. La demande de cette option se fait à l'inscription en sixième.
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